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Nombre de membres en exercice : 29
Nombre de membres présents : 29
Nombre de suffrages exprimés : 29
Quorum atteint

Présents (29) :

- Edith GUTIERREZ
- Richard RAMBLADO
- Sylvie VINCENT
- Jean-Philip GORGEï
- Nathalie LOZZA
- Mathéo GINE
- Emmanuella M'TIMA
- Jean-Yves POUZACHE
- Robert MARTY
- Magali ROUVIER
- Fernand DROUET
- Alain JAFFUEL
- Catherine ESCUDERO
- Jean-Michel DEMAR
- Sophie DIKOFF

Secrétaire :
Magali ROUVIER

DELIBERATION D2026.52 - DESIGNATION D'UN CORRESPONDANT DEFENSE

ll appartient au conseil municipal de désigner un Correspondant défense au sein de l'assemblée

délibérante en application des dispositions de la Circulaire2004 -001395 du Ministre des Armées en

date du 24 janvier 2004.

Le Correspondant défense aura pour mission de renforcer le lien entre la Nation et ses forces armées,

par le développement de la réserve opérationnelle et citoyenne qui en sera un vecteur fondamental.

Ces actions doivent, pour en garantir le caractère concret et la pérennité, s'appuyer sur une dimension

locale forte. Le Correspondant défense aura vocation à devenir un interlocuteur privilégié pour la
défense. ll sera destinataire d'une information régulière et sera susceptible de s'impliquer dans la
nouvelle réserve citoyenne et de s'occuper du recensement.

Cette fonction peut conduire le conseiller municipal à se déplacer dans le Département, notamment,

pour participer à des réunions d'information que le Délégué militaire départemental organisera.

ll convient donc de désigner un correspondant défense. ll est proposé de désigner Monsieur Jean-

Philip GORGET.

LE GONSEIL:
Après avoir entendu les explications de Madame le Maire et en avoir délibéré,
APPROUVE en leur entier les propositions qui lui sont faites.
FAIT ET DELIBERE A COURN les jour, mois et an que dessus.

Pour extrait certifié conforme,
La secrétaire Qe séance, Le fê,

^
UVI Edith GUTI

Madame le Maire sous sa respo exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours

gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier

- Suzanne LAURENT-GIMENO
- Valérie Dl PASQUALE-MAURICE
- Magaly PINELLI
- Amandine BOUSQUET
- David FILIOL
- Yoann MERIGUET
- Mathieu GU ILLAUME-BOULEAU
- William ARS
- Patricia BELKADI
- Olivier DELMAS
- Gautier VIDAL
- Magali TOURNIE
- Anne GACHON
- Amélie ZAROUKIAN

dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification
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